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UN SEUL SEIGNEUR, UNE SEULE FOI, UN SEUL BAPTÊME 

28 novembre 2023 

 

Il y a un seul corps et un seul Esprit, de même que votre vocation vous a appelés à une seule 

espérance ; un seul Seigneur, une seule foi, un seul baptême ; un seul Dieu et Père de tout, qui règne 

sur tous, agit par tous et demeure en tous. Ep 4, 4-5 

 

Les divisions dans l’histoire 

Les chrétiens dans le monde 

Églises catholiques orientales 

Éléments d’introduction à l’orthodoxie 

Quelques précisions sur les protestantismes 

Différentes conceptions de l’Église  

Deux univers culturels 

Église locale et ministères 

Deux conceptions de l’articulation entre Église visible et Église du ciel 

Le mouvement œcuménique 

Une initiative protestante 

La position romaine : ouverture et ambiguïtés 

Cheminer ensemble 

Vers un œcuménisme pratique ? 

 

 
 

 

• Catholiques 1370 millions de fidèles (Osservatore romano octobre 2023) 

o Église latine 

o Églises catholiques orientales 18 millions 

• Orthodoxes 250-300 millions de fidèles 

o Églises autocéphales 

o Structure territoriale, puis nationale de l’Église 

• Protestants environ 1 milliard 

o De très nombreuses denominations (plus de 400 000 ?) 

o 1/3 protestants traditionnels (luthériens, réformés, 

anglicans) 

▪ Dont anglicans (épiscopaliens) 85 millions 

o 2/3 évangéliques et pentecôtistes (Églises libres) 
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Document : Vatican II Orientalum Ecclesiarium  

1. L’Église catholique tient en grande estime les institutions, les rites liturgiques, les traditions 

ecclésiales et la discipline de vie chrétienne des Églises orientales. En effet, à cause de l’ancienneté 

vénérable dont ces Églises s’honorent, resplendit en elles la tradition qui vient des Apôtres par les 

Pères et qui fait partie du patrimoine indivis de toute l’Église et révélé́ par Dieu.      […] 

2. La sainte Église catholique qui est le Corps mystique du Christ, est composée des fidèles qui sont 

organiquement unis dans l’Esprit Saint par la même foi, les mêmes sacrements et le même 

gouvernement, et qui, en se fondant en diverses communautés dont la cohésion est assurée par la 

hiérarchie, constituent des Églises particulières ou rites. Entre ces Églises existe une admirable 

communion, de sorte que la diversité dans l’Église, loin de nuire à son unité, la met en valeur. C’est en 

effet le dessein de l’Église catholique de sauvegarder dans leur intégrité les traditions de chaque Église 

particulière ou rite. Elle veut également adapter son mode de vie aux besoins divers des temps et des 

lieux.  

 

3. Ces Églises particulières, aussi bien d’Orient que d’Occident, diffèrent pour une part les unes des 

autres par leurs rites, c’est-à-dire leur liturgie, leur discipline ecclésiastique et leur patrimoine spirituel, 

mais elles sont toutes confiées de la même façon au gouvernement pastoral du Pontife romain qui, de 

par la volonté́ divine, succède à saint Pierre dans la primauté sur l’Église universelle. Elles sont donc 

égales en dignité, de sorte qu’aucune d’entre elles ne l’emporte sur les autres en raison de son rite. 

Elles jouissent des mêmes droits et elles sont tenues aux mêmes obligations, également en ce qui 

concerne le devoir de prêcher l’Évangile dans le monde entier (cf. Mc 16, 15) sous la conduite du 

Pontife romain.  

[…] 

5. L’histoire, les traditions et les nombreuses institutions ecclésiastiques attestent hautement combien 

les Églises orientales ont mérité de l’Église universelle. C’est pourquoi, non seulement le Concile 

témoigne à ce patrimoine ecclésiastique et spirituel l’estime et la louange qui lui sont dues, mais 

encore il le considère fermement comme le patrimoine de toute l’Église du Christ. C’est pourquoi il 

déclare solennellement que les Églises d’Orient, tout comme celles d’Occident, ont le droit et le devoir 

de se gouverner selon leurs propres disciplines particulières. Celles-ci, en effet, se recommandent par 

leur vénérable ancienneté, s’accordent mieux avec les habitudes de leurs fidèles et semblent plus 

adaptées pour assurer le bien des âmes.  

 

 

Karl Barth (1886-1968), L’Église, Genève, Labor et Fides 1964 (extrait d’une conférence, 1948) 

L’Église n’est ni la communauté, ni le groupement visible des hommes qui croient en Jésus-Christ, 

non plus l’organe qui les représenterait sous forme monarchique, aristocratique ou démocratique. Elle 

n’est pas une idée, ni une institution, ni un pacte. Elle est l’événement qui rassemble deux ou trois 

hommes au nom de Jésus-Christ, c’est-à-dire par la puissance de l’appel qu’il leur adresse et du 

mandat qu’il leur confie. La structure de l’Église n’a de sens que par rapport à cet événement : la 

congrégation vivante.  

 

Encyclique Mystici corporis Pie XII, 1943 

Pour ceux-là mêmes qui n'appartiennent pas à l'organisme visible de l'Église, […] Nous les avons 

confiés à la protection et à la conduite du Seigneur, affirmant solennellement qu'à l'exemple du Bon 

Pasteur Nous n'avions qu'un seul désir : Qu'ils aient la vie et qu'ils l'aient en abondance […] car, même 

si, par un certain désir et souhait inconscient, ils se trouvent ordonnés au Corps mystique du 

Rédempteur, ils sont privés de tant et de si grands secours et faveurs célestes, dont on ne peut jouir que 

dans l'Église catholique. Qu'ils entrent donc dans l'unité catholique, et que, réunis avec Nous dans le 
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seul organisme du Corps de Jésus-Christ, ils accourent tous vers le Chef unique […] Nous les 

attendons les bras grands ouverts, comme des hommes qui se présentent à la porte, non d'une maison 

étrangère, mais de leur propre maison paternelle. 

 

Lumen gentium N° 8  

Le Christ, unique médiateur, crée et continuellement soutient sur la terre, comme un tout visible, son 

Église sainte, communauté de foi, d’espérance et de charité, par laquelle il répand, à l’intention de 

tous, la vérité et la grâce. Cette société organisée hiérarchiquement d’une part et le corps mystique 

d’autre part, l’ensemble discernable aux yeux et la communauté spirituelle, l’Église terrestre et 

l’Église enrichie des biens célestes ne doivent pas être considérées comme deux choses, elles 

constituent au contraire une seule réalité complexe, faite d’un double élément humain et divin. […] 

C’est là l’unique Église du Christ, dont nous professons dans le symbole l’unité, la sainteté, la 

catholicité et l’apostolicité, cette Église que notre Sauveur, après sa résurrection, remit à Pierre pour 

qu’il en soit le pasteur, qu’il lui confia, à lui et aux autres Apôtres, pour la répandre et la diriger et dont 

il a fait pour toujours la « colonne et le fondement de la vérité ». Cette Église comme société 

constituée et organisée en ce monde, c’est dans l’Église catholique qu’elle subsiste, gouvernée par le 

successeur de Pierre et les évêques qui sont en communion avec lui, bien que des éléments nombreux 

de sanctification et de vérité se trouvent hors de sa sphère, éléments qui, appartenant proprement par le 

don de Dieu à l’Église du Christ, portent par eux-mêmes à l’unité catholique.   

 

Décret sur l’œcuménisme : Unitatis reintegratio 

Préambule 

1. Promouvoir la restauration de l’unité entre tous les chrétiens est l’un des objectifs principaux du 

saint Concile œcuménique de Vatican II. Une seule et unique Église a été fondée par le Christ 

Seigneur. Et pourtant plusieurs communions chrétiennes se présentent aux hommes comme le 

véritable héritage de Jésus Christ. Tous certes confessent qu’ils sont les disciples du Seigneur, mais ils 

ont des opinions différentes. Ils suivent des chemins divers, comme si le Christ lui-même était divisé. 

Il est certain qu’une telle division s’oppose ouvertement à la volonté du Christ. Elle est pour le monde 

un objet de scandale et elle fait obstacle à la plus sainte des causes : la prédication de l’Évangile à 

toute créature.  

Or, le Maître des siècles, qui poursuit son dessein de grâce avec sagesse et patience à l’égard des 

pécheurs que nous sommes, a commencé en ces derniers temps de répandre plus abondamment sur les 

chrétiens divisés entre eux l’esprit de repentance et le désir de l’union. Très nombreux sont partout les 

hommes qui ont été touchés par cette grâce et, sous l’effet de la grâce de l’Esprit Saint, est né un 

mouvement qui s’amplifie de jour en jour chez nos frères séparés en vue de rétablir l’unité de tous les 

chrétiens.  

À ce mouvement vers l’unité, qu’on appelle le mouvement œcuménique, prennent part ceux qui 

invoquent le Dieu Trinité et confessent Jésus comme Seigneur et Sauveur, non seulement pris 

individuellement, mais aussi réunis en communautés dans lesquelles ils ont entendu l’Évangile et 

qu’ils appellent leur Église et l’Église de Dieu. Presque tous cependant, bien que de façon diverse, 

aspirent à une Église de Dieu, une et visible, vraiment universelle, envoyée au monde entier pour qu’il 

se convertisse à l’Évangile et qu’il soit ainsi sauvé pour la gloire de Dieu. […]  

 

CONGRÉGATION POUR LA DOCTRINE DE LA FOI   6 aout 2000 

Déclaration " Dominus Iesus" sur l'unicité et l'universalité salvifique de Jésus-Christ et de l'Église.   

17. Il existe donc une unique Église du Christ, qui subsiste dans l'Église catholique, gouvernée par le 

successeur de Pierre et les Évêques en communion avec lui.
 
Les Églises qui, quoique sans communion 
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parfaite avec l'Église catholique, lui restent cependant unies par des liens très étroits comme la 

succession apostolique et l'Eucharistie valide, sont de véritables Églises particulières.
  

Par conséquent, l'Église du Christ est présente et agissante dans ces Églises, malgré l'absence de la 

pleine communion avec l'Église catholique, provoquée par leur non acceptation de la doctrine 

catholique du Primat, que l'Évêque de Rome, d'une façon objective, possède et exerce sur toute 

l'Église conformément à la volonté divine.
 
 

En revanche, les Communautés ecclésiales qui n'ont pas conservé l'épiscopat valide et la substance 

authentique et intégrale du mystère eucharistique,
 
ne sont pas des Églises au sens propre ; toutefois, les 

baptisés de ces Communautés sont incorporés au Christ par le baptême et se trouvent donc dans une 

certaine communion bien qu'imparfaite avec l'Église.
 
Le baptême en effet tend en soi à l'acquisition de 

la plénitude de la vie du Christ, par la totale profession de foi, l'Eucharistie et la pleine communion 

dans l'Église. 

« Aussi n'est-il pas permis aux fidèles d'imaginer que l'Église du Christ soit simplement un ensemble 

— divisé certes, mais conservant encore quelque unité — d'Églises et de Communautés ecclésiales ; et 

ils n'ont pas le droit de tenir que cette Église du Christ ne subsiste plus nulle part aujourd'hui de sorte 

qu'il faille la tenir seulement pour une fin à rechercher par toutes les Églises en commun ».
 
En effet, « 

les éléments de cette Église déjà̀ donnée existent, unis dans toute leur plénitude, dans l'Église 

catholique et, sans cette plénitude, dans les autres Communautés ».
 
« En conséquence, ces Églises et 

Communautés séparées, bien que nous les croyions souffrir de déficiences, ne sont nullement 

dépourvues de signification et de valeur dans le mystère du salut. L'Esprit du Christ, en effet, ne refuse 

pas de se servir d'elles comme de moyens de salut, dont la force dérive de la plénitude de grâce et de 

vérité qui a été confiée à l'Église catholique ».
 
 

Le manque d'unité entre les chrétiens est certes une blessure pour l'Église, non pas comme privation de 

son unité, mais « en tant qu'obstacle pour la réalisation pleine de son universalité dans l'histoire ». 

 

Pape François et Président Younan de la Fédération luthérienne mondiale 

Déclaration conjointe à l’occasion de la commémoration catholique-luthérienne de la Réforme :  

Lundt, 31 octobre 2016  

Alors que nous sommes profondément reconnaissants pour les dons spirituels et théologiques reçus à 

travers la Réforme, nous confessons aussi et déplorons devant le Christ que Luthériens et Catholiques 

ont blessé l’unité visible de l’Église. Des différences théologiques ont été accompagnées de préjudices 

et de conflits, et la religion a été instrumentalisée à des fins politiques. Notre foi commune en Jésus-

Christ et notre baptême réclament de nous une conversion quotidienne par laquelle nous rejetons les 

désaccords et les conflits historiques qui empêchent le ministère de la réconciliation. Tandis que le 

passé ne peut pas être changé, le souvenir et la manière de se souvenir peuvent être transformés. Nous 

prions pour la guérison de nos blessures et des mémoires qui assombrissent notre regard les uns sur les 

autres. Nous rejetons catégoriquement toute haine et toute violence, passées et présentes, surtout celles 

qui s’expriment au nom de la religion. Aujourd’hui, nous entendons Dieu nous demander de mettre de 

côté tout conflit. Nous reconnaissons que nous sommes libérés par la grâce pour cheminer vers la 

communion à laquelle Dieu continue de nous appeler tous.  

[…] À cette heureuse occasion, nous exprimons notre gratitude à nos frères et sœurs représentant les 

diverses Communions et Communautés Chrétiennes Mondiales qui sont présentes et se joignent à 

nous dans la prière. Tandis que nous renouvelons notre engagement à marcher du conflit vers la 

communion, nous le faisons en tant que membres du même Corps du Christ, auquel nous sommes 

incorporés par le baptême. Nous invitons nos partenaires œcuméniques à nous rappeler nos 

engagements et à nous encourager. Nous leur demandons de continuer de prier pour nous, de cheminer 

avec nous, pour nous soutenir dans l’observance des engagements enracinés dans la prière que nous 

formulons aujourd’hui. 


